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1

Le présent dossier a pour objet de dresser le bilan de la concertation du public dans
le cadre du projet de requalification de la la friche industrielle de “la
Méditerranéenne” à Agde. 

La concertation préalable a débuté le 15 août 2023 et s’est clôturée le 30 août 2024.

Le bilan de la concertation fait état des modalités préalablement définies et des
conditions effectives de la concertation. Enfin, le bilan a pour objet de présenter une
analyse synthétique de l’ensemble des contributions recueillies et des éléments de
réponse de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (CAHM).

Le bilan de la concertation est l’occasion de tirer les enseignements de la
concertation, de livrer les engagements de la Communauté d’Agglomération, ou
encore d’alimenter et d’affiner les dossiers règlementaires relatifs au projet.

Le présent document sera annexé à la délibération du Conseil Communautaire du 23
septembre 2024 arrêtant et tirant le bilan de la concertation.

Le bilan de la concertation sera également publié sur le site internet de la CAHM.
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Le territoire d’Agde compte la présence d’une friche industrielle située en entrée de
ville. La CAHM, détenant la compétence économique, souhaite se saisir de cette
problématique depuis plusieurs années.

Ainsi, la volonté de la CAHM est aujourd’hui de requalifier la friche industrielle de “la
Méditerranéenne” à Agde.

Le projet consiste à créer, en lieu et place de cette friche, un nouveau quartier et pôle
d’attractivité qualitatif, proposant une grande mixité fonctionnel. 

Il relève des procédures et formalités administratives suivantes : 

Procédure d’expropriation: Au regard de l’absence d’issue amiable relative à
l’acquisition de certaine parcelles nécessaires à la réalisation du projet, le Conseil
Communautaire a, par délibération n°004125 en date du 17 avril 2023, approuvé le
lancement d’une procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) et d’enquête
parcellaire.

Autorisation environnementale: Elle comprend notamment une demande
d’autorisation loi sur l’eau, ainsi qu’une évaluation environnementale.

Mise en compatibilité du PLU: La réalisation du projet nécessite également de
mettre le PLU d’Agde en compatibilité. La CAHM a ainsi prescrit une DUP emportant
mise en compatibilité (MEC) du PLU par délibération du Conseil Communautaire
n°004396 en date du 11 avril 2024.
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Présentation générale du projet

années, à savoir, développer un pôle urbain à l’entrée Nord de la ville. Ce nouveau
quartier comportera quelques logements, des activités économiques, touristiques et
culturelles, mais aussi des nouveaux équipements, bénéficiant directement au centre-
ville et aux quartiers prioritaires. A l’échelle de la Communauté d’Agglomération, il
s’agira du principal parc d’activités tertiaires en entrée de territoire, bénéficiant d’une
desserte optimale (notamment à proximité du futur Pôle Multimodale “PEM”) , voué à
incarner l’exemplarité et l’innovation sur le territoire. Exemplarité, tant de la
démarche d’aménagement,  que par l’ambition économique portée sur ce site.

Le site de “la Méditerranéenne”,
localisé en entrée de ville à Agde, est
un ancien site industriel très
largement dégradé, fortement pollué
et laissé à l’abandon depuis de
nombreuses années.
Pour la Commune et pour le territoire
de la CAHM, il constitue un espace à
enjeux forts. Sa réhabilitation doit
participer à l’un des objectifs
principaux de la Ville ces dernières

7



Le projet a pour objectifs : 
De reconquérir cette friche industrielle correspondant à un site exceptionnel, ayant
fait l'objet de lourdes dégradations et pollutions ;
De dynamiser le secteur par :

 -Des activités tertiaires et des commerces ;
 -La culture, en créant un pôle d'archéologie et en réhabilitant l'Hôtel Riquet avec le
réaménagement de ses jardins originels à l'Ouest et au Sud ;
-La création d’un pôle de formation pour répondre notamment aux besoins de
qualification de la population de la CAHM ;
-La création d'un pôle administratif, I'Hôtel de la CAHM, incarnant une nouvelle
centralité sur le territoire intercommunal.

Le projet prévoit également :
La création d'un plan d'eau, qui revêtira un triple rôle : social, hydraulique et
écologique ;
La création d'alignement d'arbres le long du Canalet ;
Des espaces publics qualitatifs et un parking à I'entrée du secteur afin de privilégier
les modes de déplacement doux ;
La préservation et la mise en valeur de la zone naturelle située à I'Ouest du projet.

8



Un projet d’utilité publique

Le projet de requalification du secteur de “la Méditerranéenne” revêt un caractère
d’utilité publique au regard des objectifs qu’il poursuit : 

Il est notamment prévu de créer un pôle de formation. Ce pôle de formation permettra
notamment de répondre aux besoins de qualification de la population de la CAHM,
mais également de structuration de ses principales filières économiques.

Aujourd’hui cet espace n’est pas valorisé : la réalisation du quartier projeté permettra
de dynamiser le secteur, de promouvoir le territoire agathois et contribuera plus
largement à la promotion du Biterrois.

La requalification de la friche industrielle permettra de valoriser le patrimoine identifié
sur le secteur, qui sera lui-même réhabilité (l’Hôtel Riquet et la Halle).
 
Par ailleurs, un parcours touristique tourné vers la culture et le patrimoine sera mis en
place, notamment à proximité du Château Laurens et de son parc, ainsi que du centre
historique. 

S’ajoute à ces éléments la volonté de créer un pôle archéologique au sein même du
quartier, qui permettra de mettre conserver, valoriser et rendre accessible à la
recherche les collections archéologiques du territoire. 

Le projet de requalification est à proximité directe de la gare et donc du futur Pôle
d’Echanges Multimodal (PEM). Il apportera une dynamique certaine au PEM, en
soutenant le développement des mobilités douces et en limitant l’utilisation de la
voiture. 

La valorisation du patrimoine local

Le développement de la formation 

Un projet au service des mobilités douces

La requalification d’une ancienne friche industrielle 
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Les fonctionnalités écologiques, hydroliques et paysagères associées aux
plans d’eau

Les modifications des milieux et le remodelage des habitats au fil des années
notamment en raison des activités humaines ont entraîné une dégradation significative
des écosystèmes au sein de l’aire d’étude. 

Le projet de la Méditerranéenne et notamment son traitement paysager suivent une
logique d’évitement, avec les constructions principalement situées à l’est du site. Le
projet paysager vise à améliorer la situation existante en protégeant et pérennisant la
roselière et la frênaie au Nord-Ouest, tout en les renforçant par la création d’un plan
d’eau et de berges végétalisées.

Le plan d’eau remplira plusieurs fonctions d’ordre urbanistique, paysager ou encore
hydraulique en agissant comme un bassin de rétention.
Diverses plantations aux abords du plan d’eau permettront de renforcer la biodiversité
locale. 

La réduction de l’imperméabilisation sur la zone 

Le quartier est actuellement très imperméabilisé et pollué. Le projet propose une
reconstitution des sols et un aménagement de très faible emprise au sol par la création
d’un parc paysager et de cheminements poreux grâce au système d’accès et
stationnement sous l’emprise des bâtiments. 

Environ 5% des surfaces imperméables ont été désimperméabilisées sur le site comme
il est indiqué dans le graphique ci-dessous :
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Le projet de requalification de la friche urbaine est prévu au sein des pièces du PLU
en vigueur et plus particulièrement de l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP), du règlement écrit et du plan de zonage.

Toutefois, la précision du projet entraine la nécessité de faire évoluer ces pièces :

L’OAP 

L’emprise du projet est concernée par l’OAP « La Méditerranéenne et le cœur de ville
» au sein du PLU d’Agde en vigueur. Cette dernière concerne le quartier du Canalet,
depuis le Port fluvial sur le Canal du Midi, jusqu’au cœur de ville. 

Cette OAP, assez sommaire, prévoit quelques éléments relatifs aux partis
d’aménagement, ainsi qu’un schéma peu lisible. 

Afin de mieux intégrer le projet à l’OAP applicable au secteur et apporter des
garanties quant à l’aménagement du secteur, il convient de prévoir une sous-partie
dédiée au projet de requalification de la friche industrielle.

Un projet nécessitant l’adaptation du PLU



Le plan de zonage

Le projet est principalement concerné par les secteurs :
As2 : Stationnement véhicules (Méditerranéenne) ; 
UEt : Zone d’activités du quartier de “la Méditerranéenne” ;
Aer : Espaces remarquable situés en zone agricole, nécessaires au maintien des
équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique.

Afin de retranscrire la réflexion relative au projet et les premières études menées, il
est envisagé :

D’intégrer une partie de l’emprise du secteur As2 en zone N. Cette adaptation
permettra de garantir la préservation de cet espace, qui comprend une zone
humide et qui est identifiée par les données d’occupation des sols comme un
espace de « garrigues, pelouses et milieux naturels ouverts ». 

D’intégrer la partie du secteur As2 restante sur lequel un parc de stationnement
est envisagé, au sein de secteur UEt. Le zonage en vigueur identifie cet espace
comme devant accueillir du stationnement, tout en l’identifiant en zone agricole,
ce qui paraît peu logique et fragilise la mise en œuvre du projet. A noter que la
partie du secteur As2, dont il est projeté de l’intégrer en secteur UEt, ne dispose
pas d’un potentiel agricole. En effet, elle est identifiée, par les données
d’occupation des sols de 2021 produites par le SCoT du Biterrois, en « terrains
vagues et friches urbaines ». En d’autres termes, cet espace est déjà consommé
(cf. carte ci-après).  
Concernant la zone Aer, celle-ci est concernée par le projet, mais aucun
aménagement n’y est projeté, afin de la préserver. 

Le règlement écrit 

Certaines prescriptions du règlement écrit de la zone UE, applicable au secteur UEt,
ne permettent pas la bonne mise en œuvre du projet. Il est ainsi nécessaire de les
adapter. Aussi, le secteur As2 étant supprimé, il conviendra de supprimer les
prescriptions qui lui sont afférentes. 12



Un projet relevant du Code de l’Environnement

L’aménagement du quartier de la Méditerranéenne constitue une opération relevant
des rubriques 2.2.3.0, 3.2.2.0 et 3.2.3.0 de l’article R.214-1 du Code de
l’Environnement :

« Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés au titre des
autres rubriques de la présente nomenclature ou de la nomenclature des
installations classées annexée à l'article R. 511-9, le flux total de pollution, le cas
échéant avant traitement, étant supérieur ou égal au niveau de référence R1 pour
l'un au moins des paramètres qui y figurent (D).» ;
« Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : Surface
soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; »
« Plans d’eau permanents ou non dont la superficie est supérieure à 0.1 ha mais
inférieure à 3 ha (D) ».

A ce titre l’opération nécessite l’obtention d’une autorisation au titre de la loi sur
l’eau.

Compte tenu de son importance et de la nature des aménagements proposés,
l’aménagement du quartier de la Méditerranéenne induit également la réalisation
d’une évaluation environnementale au titre du Code de l’environnement, à l’échelle
du projet et dans le cadre de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.

En effet, les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau
annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement font l'objet d'une évaluation
environnementale, de façon systématique ou après un examen au cas par cas. À l’issue
d’un entretien organisé en sous-préfecture de Béziers et réunissant les différents
services de l’État, la Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (CAHM) a
proposé de se soumettre volontairement à la procédure d’évaluation
environnementale. Cette décision volontaire vise à garantir une totale transparence
vis-à-vis de l’Autorité environnementale et construire le projet selon la démarche Éviter
- Réduire – Compenser (ERC).

En outre, en application de l’article R.122-27 du Code de l’environnement, une
évaluation environnementale commune peut être initiée par le maitre d’ouvrage
lorsqu’un projet faisant l’objet d’une évaluation environnementale nécessite la
mobilisation d’une procédure de déclaration d’utilité publique emportant mise en
compatibilité du PLU elle-même soumise à évaluation environnementale.
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7

Cadre règlementaire de la concertation

La concertation est ouverte à toutes les personnes qui vivent, travaillent et se
déplacent sur le territoire du projet. 

Elle permet de présenter les objectifs du projet de requalification de la la friche
industrielle de “la Méditerranéenne” à Agde et de recueillir les propositions de tous,
afin d’améliorer la poursuite du projet.

Dans le cadre de l’approbation du lancement d’une procédure de DUP par
délibération du Conseil Communautaire n°004125 en date du 17 avril 2023, il a été
procédé à l’ouverture d’une concertation pour le projet de requalification du quartier
de “la Méditerranéenne”, au titre de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme et de
l’article L.121-15-1 du Code de l’environnement.

A noter que deux phases de concertation du public ont déjà eu lieu en amont:
Une première concertation du public s’est déroulée du 24 février 2020 au 15 juillet
2020, dont un premier bilan de la concertation avait été tiré par délibération du
Conseil Communautaire en date du 05 octobre 2020. Aucune remarque ou
observation sur le projet n’avait été formulé ;

Une seconde concertation du public s’est également déroulée du 14 mars 2022
au 14 juin 2022, dont un second bilan de la concertation avait été tiré par
délibération du Conseil Communautaire en date du 04 juillet 2022 qui, malgré le
peu de participants, était positif. 

Toutefois, cette dernière concertation a été réouverte par la délibération du Conseil
Communautaire du 17 avril 2023. 

Le projet nécessitant de mettre le PLU d’Agde en compatibilité, la délibération du
Conseil Communautaire n°004396 en date du 11 avril 2024 lançant la procédure,
a également élargi cette concertation du public, réalisée conformément à l’article
L.103-2 du Code de l’urbanisme.

En effet, l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme prévoit que : « Font l'objet d'une
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, la mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme soumise à évaluation environnementale ».

Egalement, conformément à l’article L.103-3 du Code de l’urbanisme, les objectifs
poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par l'organe
délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.
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Définition des objectifs et modalités de la concertation 

Par délibération du Conseil Communautaire n°004125 en date du 17 avril 2023,
relative à l’approbation du lancement de la procédure de DUP, les modalités de la
concertation suivantes ont été définies :

Un avis d’ouverture de la concertation préalable annoncera, avant l’ouverture de la
concertation, les dates d’ouverture de celle-ci pour une durée qui ne pourra être
inférieure à 2 mois :

Par voie de communication électronique :
 
 

-Sur le site internet de la CAHM ;
- Sur le site internet de la commune d’Agde.
Par affichage :

 
 
 

- Au siège de la CAHM ;
- En mairie d’Agde ;
- Sur le site objet du projet d’aménagement.
Par publication dans la presse :

 - Dans un journal diffusé dans le département, le Midi Libre.

Un dossier accompagné d’un cahier permettant le recueil des observations du public
sera mis à disposition au siège de la CAHM (sis ZI le Causse, 22 avenue du 3ème
Millénaire, 34 630 Saint-Thibéry) et en Mairie d’Agde (sis rue Alsace Lorraine, 34 300
AGDE) aux horaires d’ouverture habituelles. 

Ce même dossier sera également consultable sur le site de la CAHM
(https://www.agglo-heraultmediterranée.net). Le public pourra transmettre ses
observations par voie dématérialisée.

Le dossier de concertation comportera à minima :
La délibération du 17 avril 2023 ; 
Un plan de situation ; 
Un plan du périmètre ; 
Une notice explicative précisant les objectifs du projet de réhabilitation et ses
enjeux, agrémenté d’un plan ; 
Au fur et à mesure de leur élaboration, les documents et dossiers nécessaires à la
mise en œuvre du projet, notamment : étude d’impact, dossier IOTA, procédure
d’adaptation du PLU, etc.

16



7

Par délibération du Conseil Communautaire n°004396 en date du 11 avril 2024,
lançant la procédure de mise en compatibilité du PLU d’Agde, l’élargissement de la
concertation du public a prévu les modalités suivantes:

Publication sur le site internet de la commune d'Agde ;
Publication sur le site internet de la CAHM
(https://www.aggloheraultmediterranée.net) ; 
Publication dans un journal diffusé dans le département (Midi-Libre) ; 
Présentation du projet lors des comités de quartier agathois ; 
Mise à disposition d'un registre pour consigner les remarques tout au long de la
procédure disponible en Mairie (Rue Alsace Lorraine, 34 300 Agde), ainsi qu'au
siège de la CAHM (Zl Le Causse, 22 avenue du 3e Millénaire, 34630 Saint-Thibéry)
aux horaires aux heures et jours habituels d'ouverture ; 
Actualisation du dossier mis à la disposition du public au siège de la CAHM, en
mairie d'Agde et sur le site internet de la CAHM dans le cadre de la concertation
préalable relative au projet de “la Méditerranéenne”, afin d'y intégrer des éléments
relatifs à la procédure de mise en comptabilité du PLU ; 
Possibilité d'écrire à Monsieur le Vice-Président.
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Les modalités de mise enœuvre de la concertation
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9

Possibilité d’écrire à Monsieur le Président

Il a été possible d’adresser ses observations relatives au projet de requalification de la
friche industrielle de “la Méditerranéenne” à Agde par courrier envoyé au siège de la
CAHM.

Mise à disposition des deux dossiers de concertation et
registres au siège de la CAHM et en Mairie d’Agde

Possibilité d’adresser des observations par voie dématérialisée

Les modalités de la concertation fixées par la délibération du Conseil Municipal en date
du 17 avril 2023, complétées par celles fixées par la délibération du Conseil Municipal en
date du 11 avril 2024, ont été traitées de la manière suivante :

Il a été possible d’adresser ses observations relatives au projet de requalification de la
friche industrielle de “la Méditerranéenne” à Agde par voie dématérialisée, à l’adresse
suivante : concertationmed@agglohm.net

Dossier et registre de concertation
mis à disposition du public

Deux dossiers de concertation, dont les deux registres permettant de recueillir les
observations, ont été mis à la disposition du public en Mairie d’Agde et au siège de la
Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (sis ZI le Causse, 22 avenue du
3ème Millénaire, 34 630 Saint-Thibéry) et en Mairie d’Agde (sis rue Alsace Lorraine, 34
300 AGDE) aux jours et heures d’ouverture habituelles, à partir du 24 Juillet 2023 et
actualisés avec les éléments relatifs à la déclaration d’utilité publique valant
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme, le 10 Mai 2024, jusqu’au 30
Août 2024.
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l’avis d’ouverture à la concertation,
la délibération du 17 Avril 2023 n°004125 et ses annexes, pour l’approbation d’une
procédure de déclaration d’utilité publique et l’ouverture d’une concertation pour le
projet de requalification du quartier de la Méditerranéenne,
le registre d’observations du public,
une notice descriptive de l’opération,
un dossier graphique présentant les principales orientations du projet
d’aménagement du quartier.

Pièces du dossier de concertation initiale :

20
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Pièces rajoutées au dossier lors de l’actualisation d’Avril 2024 :

l’avis complémentaire de concertation informant l’ouverture à la concertation de la
DUP emportant MEC du PLU d’Agde par délibération du Conseil Communautaire du
11 avril 2024,
la délibération du 17 Avril 2023 n°004125 et ses annexes, pour l’approbation d’une
procédure de déclaration d’utilité publique et l’ouverture d’une concertation pour le
projet de requalification du quartier de la Méditerranéenne,
une notice descriptive de l’opération actualisée en date d’Avril 2024,
le nouveau dossier graphique présentant les principales orientations du projet
d’aménagement du quartier actualisées en date d’Avril 2024.
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L’article rappelant les modalités de la concertation
relative à la DUP emportant MEC du PLU d’Agde,
informant de la date de clôture de la concertation,
le 30 août 2024 et de l’organisation prochaine
d’une enquête publique a été ajoutée au dossier
de concertation mis à la disposition du public en
Mairie d’Agde, au siège de la CAHM et sur leur site
internet.

22
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Publication dans le journal “Midi Libre”

Un second article a été publié dans le journal Midi Libre le 12 mai 2024 informant la
population du lancement de la MEC du PLU d’Agde et de l’élargissement de la
concertation du public par délibération du Conseil Communautaire du 11 avril 2024. 

Un premier article d’ouverture de la concertation a été diffusé dans la parution du
29 Juillet 2023 du Midi Libre. A noter qu’un article est également paru sur le journal
l’Agathois reprenant l’information le 26 Juillet 2023. 

Une dernière parution annonçant le terme de la concertation a été diffusée dans le
Midi Libre du 3 Août 2024.
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Mairie annexe du Cap d’Agde

Avenue Raymond PITET -
Secteur du projet

Mairie principale à Agde

Sur le site de “la Méditerranéenne” à Agde :

Mairie annexe du Grau d’Agde

Rue de la Méditerranéenne -
Secteur du projet

Siège de la CAHM à St Thibéry

L’avis d’ouverture à la concertation et l’avis informant la population de l’élargissement de la
concertation du public relative au projet de requalification de la friche industrielle de “la
Méditerranéenne” à Agde, ont été affichés durant la durée de la concertation :

Dans les différentes mairies d’Agde et au siège de la CAHM :

Mairie annexe coeur de ville

9

Affichage en mairie d’Agde, au siège de la CAHM et sur le site
du projet
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Publications sur les sites internet de la CAHM et de la Ville d’Agde

A compter du 18 Juillet 2023 sur le site Internet de la Ville d’Agde et du 30 Juillet sur le site
Internet de la CAHM, l’avis et le dossier de concertation ont été mis en ligne.

Le 13 Mai 2024, l’avis d’ouverture de l’élargissement de la concertation et les pièces
actualisées du dossier de concertation ont été rajoutés aux pages Internet relatives à la
concertation sur le quartier de la Méditerranéenne et la mise en compatibilité du Pan
Local d’Urbanisme d’Agde.

Le 31 juillet 2024, l’article rappelant les modalités de la concertation relative à la DUP
emportant MEC du PLU d’Agde, informant de la date de clôture de la concertation le 30
août 2024 et de l’organisation prochaine d’une enquête publique, a été publié sur les sites
internet de la CAHM et de la commune d’Agde le 31 juillet 2024.

 Site Internet de la CAHM :
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9

Site Internet de la Ville d’Agde :
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Organisation de comités de quartier

Six comités de quartier ont été organisés par la Ville d’Agde au Printemps 2024 durant
lesquels ont été rappelés et présentés le projet d’aménagement de la
Méditerranéenne et les procédures en cours. Il s’agissait des séances plénières des
comités de quartier auxquels est conviée la population agathoise dans son ensemble.

Ils se sont déroulés les :

06 mai 2024 à 18h00 au Moulin des Evêques pour le quartier “Cayrets”; 
13 mai 2024 à 18h00 au Moulin des Evêques pour le quartier “Rive Droite/ Coeur de
ville”; 
15 mai 2024 à 18h00 au Moulin des Evêques pour le quartier “Monaco / St Loup”; 
22 mai 2024 à 18h00 au Moulin des Evêques pour le quartier “Mirabel/Lyautey”; 
27 mai 2024 à 18h00 au nouveau Palais des Congrès pour les quartiers “Cap Est” et
“Cap Ouest”; 
29 mai 2024 à 18h00 au Moulin des Evêques pour le quartier “Grau d’Agde /
Tamarissiere”.

Monsieur FREY, Maire d’Agde, présentant le projet lors du comité de quartier du 13 mai 2024 
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5
Synthèse et analyse desobservations de la population

5
29

29

30 

Bilan quantitatif de la concertation 

Bilan qualitatif de la concertation
Synthèse des observations de la population sur les cahier de concertation
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SYNTHÈSE :

La présente partie s’attache à dresser la synthèse des observations de la population sur
le projet de requalification de la friche industrielle de “la Méditerranéenne” à Agde, via
l’ensemble des moyens utilisés et à présenter les éléments en réponse formulés par la
CAHM.

Une observation unique a été apposée sur le registre de la concertation déposé en
mairie d’Agde ; aucune sur celui déposé au siège de la CAHM. 

Aucun courrier ni courriel n’ont été adressés à Monsieur le Président ou le Vice-Président
concernant le projet de requalification du site de “la Méditerranéenne”. 

1 300 personnes environ ont participé aux séances plénières des comités de quartier du
Printemps 2024, au cours desquels différents sujets ont été abordés. L’accueil pour le
projet de la Méditerranéenne a été plutôt favorable et n’a pas donné lieu à de réactions
spécifiques du public.

L’observation formulée sur le registre porte sur les thématiques suivantes (cf. tableau
ci-dessous) :
La dépollution du site ; 
Le risque inondation identifié par le PPRI ; 
La réalisation du projet ; 
L’absence d’une étude environnementale 

Bilan quantitatif de la concertation

Bilan qualitatif de la concertation

Ces demandes restent relativement techniques et ne portent pas sur le bienfondé de
l’opération, ni même sur ses principales orientations d’aménagement. Les éléments
apportés dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet devront permettre
d’y répondre ; ils seront soumis à l’appréciation du public lors de l’enquête publique
prévue dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) emportant mise en
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.
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DATE

17/08/2023

IDENTITÉ

Jean-Claude
COUBAU
AGATHE

Registre

SUPPORT
UTILISÉ NATURE DES OBSERVATIONS

On note que le PLU passe avant
le PPRI, qui date de 2014.

On doit réaliser 32 logements
malgré l’incertitude qui prévaut
pour deux propriétaires qui ont
des logements. 

“La création de l’OAP prévoyait la
dépollution du site. On ne sait
pas si les travaux de dépollutions
ont eu lieu”.

RÉPONSE CAHM

Le projet dit de “la
la

friche
zone

d’activités. Il est ainsi prévue la
sa

Méditerranéenne”
requalification 

vise 
d’une 

industrielle, en une 

dépollution
valorisation. 

du site et 

Le projet de requalification de la
Méditerranéenne est un projet
d’utilité publique : il fait l’objet d’un
dossier d’enquête préalable à la
DUP qui peut s’inscrire dans la
phase administrative d’une
procédure d’expropriation pour
cause d’utilité publique. Des
négociations à l’amiable sont
néanmoins en cours pour la
maitrise de ce foncier.

Le PPRI, servitude d’utilité
publique, s’impose au PLU. Ce
dernier est conforme au PPRI. Le
projet d’aménagement doit se
conformer à ces règles.
L’évaluation environnementale
du projet et le dossier ‘Loi sur
l’eau” (DLE) traitent notamment
de cette thématique. Les
services de l’Etat compétents se
positionneront lors de
l’instruction de ces dossiers. Les
différentes études menées dans
le cadre du projet seront
présentés lors d’une enquête
publique qui sera ultérieurement
diligentée. 
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DATE

17/08/2023

IDENTITÉ

Jean-Claude
COUBEAU
AGATHE

Registre

SUPPORT
UTILISÉ

Aucune étude
environnementale”.

Rappel de l’interdiction des
parkings-silo. 

Et l’Hôtel Riquet fait partie de la
zone RuA !

NATURE DES OBSERVATIONS

La démolition doit être
concomitante avec la demande
de PC. De quand date la
démolition des immeubles
“Joubert” ? 

RÉPONSE CAHM

Le projet relève principalement
de la zone RuA du PPRI en
vigueur. Comme précisé
précédemment, le projet est
conforme aux dispositions du
PPRI.

Seuls les parkings au sol sont
mentionnés dans le PPRI. Ceux-
ci sont admis sous conditions en
raison de l’inondabilité du site.
Un parking silo permet justement
de surélever le parc de
stationnement et de l’extraire du
risque.

Le projet fait l’objet d’une
autorisation environnementale
comprenant notamment une
évaluation environnementale.
Comme indiqué précédemment,
ces études sont consultables par
le public lors de la phase
d’enquête publique qui
interviendra ultérieurement.

La démolition n’est pas
nécessairement concomitante à
la construction. Le règlement de
la zone RuA du PPRI permet de
réglementer les surfaces
maximales autorisées sur le
secteur.
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Conclusion

6

32



En l’absence de retours négatifs sur le bien fondé de l’opération ainsi que ses
principales orientations d’aménagement, le bilan de la concertation peut être
globalement considéré  favorable à la poursuite du projet de requalification du
quartier de “la Méditerranéenne”. 

La concertation s’est donc déroulée suivant les modalités fixées dans les délibérations
prises par le Conseil Communautaire le 17 avril 2023 et le 11 avril 2024. 

Celle-ci a pu faire ressortir une faible mobilisation des administrés au regard du bilan
quantitatif des participations. Cette faible mobilisation du public peut s’expliquer par
l’ancienneté du dossier ainsi que le fait qu’il y avait déjà eu une phase de concertation
préalable qui avait eu lieu du 14 Mars au 14 Juin 2022 et qui avait fait l’objet d’une
réunion publique le 18 Mai 2022.

Les remarques et observations de la population faites au travers de l’ensemble des
supports prévus à cet effet ont essentiellement porté sur les thématiques suivantes :

La dépollution du site ; 
Le risque inondation identifié par le PPRI ; 
La réalisation du projet ; 
L’absence d’une étude environnementale

La CAHM a procédé à l’examen exhaustif de ces remarques formulées par la population
avec l’assistance du bureau d’études s’occupant de la procédure d’adaptation du PLU.
Les interrogations soulevées seront prises en compte dans le cadre de
l’évaluation environnementale du projet qui y apportera des réponses et qui
sera soumise à enquête publique prévue dans le cadre de la Déclaration d’Utilité
Publique (DUP) emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.
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Annexe 1 : Délibération du Conseil Communautaire du 17 avril 2023 approuvant le
lancement d’une procédure de DUP et définissant les modalités de la concertation
Annexe 2 : Délibération du Conseil Communautaire du 11 avril 2024 lançant la procédure
de DUP emportant MEC du PLU d’Agde et élargissant la concertation du public (intégrée
au dossier de concertation et accessible sur le site internet d’Agde et de la CAHM)
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Annexe 1 : Délibération du Conseil Communautaire du 17
avril 2023 approuvant le lancement d’une procédure de

DUP et définissant les modalités de la concertation
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Annexe 2 : Délibération du Conseil Communautaire du 11
avril 2024 lançant la procédure de DUP emportant MEC du

PLU d’Agde et élargissant la concertation du public
(intégrée au dossier de concertation et accessible sur le site

internet d’Agde et de la CAHM)
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